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1. FONCTIONNEMENT CASABONA 

HORAIRES DE FONCTIONNEMENT DU SITE CASABONA 
 Ouverture accès au parking à partir de 05h00 
 Fermeture du parking allée de la piscine 22h00 
 Fermeture du parking accès NORD (depuis la voie rapide) 00h00 
 Fermeture accès piétons rue Luc Lorion 23h30 
 

Précision dimensionnement : 
 

Parking public -1 :  
Hauteur max 

 
Parking privé -2 (avec places privatives CGSS) : 
Parking accessible sur badge car sécurisé par une barrière. 
 

 

LIVRAISONS ET ACCES PAR VOIE POMPIER 
 Jours : du lundi au samedi  
 Horaires :  de 05h00 à 08h00 

Pour les Livraisons et travaux de nuit :  
Prendre contact auprès de M. MAROUDE pour la sécurisation du site et la gestion des travaux 
(M. MAROUDE Johan - jmaroude@groupedom.fr - 0692. 28 23 13) 
Possibilité de livraison par l'accès pompier à partir de 20h30 sous surveillance d'un agent de 
sécurité (voir délais de prévenance) 
  
ATTENTION :  
Le parvis rouge est interdit aux véhicules de plus de 3,5 Tonnes 
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Centre commercial 
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Possibilité de déposer un container sur le site de Casabona, avec l’accord du Responsable Unique de 

Sécurité (RUS) sur la zone jaune. (capture écran du DOE du RDJ du centre commercial Casabona). 

 

 

2. FONCTIONNEMENT CGSS 

HORAIRES DE FONCTIONNEMENT DU SITE CGSS : 
 La livraison et installation des mobiliers se fera sur site non occupé. 
 Les horaires d’ouverture et fermeture du site ne sont pas encore définis et seront communiqués 

aux titulaires dans un second temps ; 
 
 
L’accès aux locaux peut se fait depuis le parking, via le sas ascenseur sous contrôle d’accès.  

 

 

3. EVACUATION INCENDIE 

Rappel de la Réglementation : 
Les sites concernés par la réglementation SSIAP sont les suivants : 
 Les établissements recevant du public (ERP) : salles de spectacles, cinémas, centre 
commercial, hôpital… 
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 Les immeubles de grande hauteur (IGH) : le code la construction et de l’habitation défini que 
sont classés dans cette catégorie les bâtiments dont le plancher du dernier étage est situé à plus de 
50 mètres pour les immeubles d’habitation et à plus de 28 mètres pour tous les autres. 

  
Tous les immeubles entrant dans ces catégories doivent disposer d’un service de sécurité incendie et 
assistance à la personne à demeure, disponible 24h/24. La catégorie de l’immeuble et sa capacité 
d’accueil déterminent notamment le nombre d’agents devant être présents sur le site. 

 
Rappel de classement du bâtiment CGSS : 
 ERP 5ème catégorie pour les parties RdM et RdM+1 
 Code du travail pour les étages RdM+2 à RdM+6 
 

4. FLUX DECHETS 

Les déchets doivent être évacués par les titulaires. 
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